Patinage artistique
Stage d’été Briançon
Dates du stage :
du lundi 04 juillet 2011  au samedi 23 juillet 2011.
Encadrement :
Le stage est placé sous la responsabilité de :

· M. Eric Miotton, (brevet d’état d’éducateur sportif 2e degré, expert J+S, Diplôme d’entraîneur d’Elite 1 Swiss Olympic, responsable du patinage artistique au Club des Patineurs de la Chaux-de-Fonds.

· Mlle Nathalie  Fanchtein (BAFD et J+S 3 suisse).
Tarifs :
Les prix comprennent : 

· l’entraînement sur glace (4h/jour du lundi au samedi) ;
· l’entraînement physique hors glace ;
Les prix indiqués sont fermes et définitifs, seules, les dépenses personnelles sont à prévoir. Le transport et le prix du transport ne sont pas inclus dans le présent tarif.

Tarif par personne et par semaine
2 semaines minimum sont souhaitables. Attention places limitées voir les dates !
	
	Externe

(Glace + cours)
	Interne

(Glace + cours + hébergement)

	
	
	

	1 semaine
	
315 €

473 Fs.
	
587 €

881 Fs.

	2 possibilités : du 04/07 au 09/07 8 places MAXIMUM, du 18/07 au 23/07 4 places MAXIMUM

	2 semaines

-10%
	
567 €

851 Fs.
	
1156 €

1734 Fs.

	2 possibilités : du 04/07 au 16/07  8 places MAXIMUM, du 11/07 au 23/07 6 places MAXIMUM

	3 semaines

-15%
	
 803 €
                     1205 Fs.
	
1709 €

2564 Fs.

	Du 04/07 au 23/07 4 places MAXIMUM


Pour les 2 semaines et les 3 semaines, les tarifs comprennent les réductions indiquées

En raison des fluctuations boursières, il est préférable de régler le stage en €.

Les tarifs en Fs sont donnés à titres indicatifs.

Hébergement
3 possibilités
· Logement avec les parents. (liste des hébergements auprès du syndicat d’initiative de Briançon Tél : +33 492 21 08 50) ;
· Logement avec les parents d’un autre enfant  participant au stage ;
· Au centre d’oxygénation en pension complète. (Présentation de l’hébergement sur www.cippa.com).
Horaires et journée type
	08h00-10h00
	Entraînement sur glace

	10h00-11h30
	PPG (préparation physique générale)

	11h45
	Repas

	13h00-15h00
	Entraînement sur glace

	15h00-15h30
	Stretching


En cas de surnombre, variation possible des horaires avec création de sous-groupes d’entraînement.

En outre, des activités de plein air, à la charge des stagiaires, sont organisées par des entraîneurs titulaires des brevets d’Etat de la discipline concernée : VTT, Rafting, Equitation, Escalade…
Contenu des entraînements sur glace
· 2 séquences de sauts ;

· 2 séquences de pirouettes ; Préparations des « Levels »
· Footwork et power skating (travail des petits pas et de l’endurance).
Inscription

Coordonnées postales
	Monsieur Eric Miotton

14, rue des Belles Seignes

Lotissement Les Sapins

25500 Noël Cerneux
	Tél :
+33 381 67 05 00

Portable :
+33 685 08 28 17

Natel :
+41 79 647 98 90

E-mail :
eric.miotton@wanadoo.fr


Conditions de paiement

· Une fiche d’inscription  dûment remplie ;
· Un premier acompte de 40 % du montant total du stage à l’inscription ;
· Un deuxième acompte de 30 % à encaisser au 15 mars ;
· Le solde qui sera encaissé au 1er juin sans rappel de ma part.

· Possibilité de paiement échelonné en accord avec l’organisateur
Important
· Les 3 chèques ou bulletins de versement doivent être remis au moment de l’inscription (Avant le 27 Février) ;
· L’autorisation de décharge entièrement remplie, ainsi que l’autorisation de transport en voiture particulière ;
· Votre inscription ne devient effective qu’après réception du dossier, les inscriptions sont prises en compte dans l’ordre d’arrivée des dossiers.

Annulation :
· Toute annulation doit être envoyée à l’adresse ci-dessus par lettre recommandée ;

· Quels que soient les motifs de votre désistement, un montant reste acquis :

· A plus de 30 jours du départ, une somme égale à 15 %  du prix total sera retenue ;

· A moins de 30 jours du départ, une somme égale à 25 %  du prix total sera retenue ;

· Le jour du départ, tout participant absent ne pourra bénéficier du remboursement du prix du séjour ;

· Aucun séjour écourté par un participant ne peut donner lieu à un remboursement. 

· Les dommages causés ou les articles perdus relèvent de la seule responsabilité du stagiaire. En cas de blessure  ou d’hospitalisation, le stagiaire ou son représentant  légal autorise les responsables ou les entraineurs à prendre les dispositions d’urgence nécessaires ;

· L’accès à la patinoire pour les parents ou accompagnateurs pendant les entraînements n’est autorisé que le samedi. (toute la journée) ;

· Les stagiaires qui sont hébergés au centre d’oxygénation peuvent arriver à partir de 17h00 la veille du début du stage.

Bulletin d’inscription 2011
Nom :      




Prénom :      


E-mail :      


Date de naissance :      


Adresse :      

Code postal :     
Ville :      

Tél. domicile :      
Tél. bureau :      


Niveau technique (test[s]) :      

	Niveau réel
	Axel :  FORMDROPDOWN 

	Salchow :  FORMDROPDOWN 

	Loop :  FORMDROPDOWN 

	Toe-loop :  FORMDROPDOWN 

	Flip :  FORMDROPDOWN 

	Lutz :  FORMDROPDOWN 


	Indiquer les sauts acquis avec le nombre de tours.


Dates de stage :      


Hébergement au centre d’oxygénation 
OUI :  FORMCHECKBOX 

NON :  FORMCHECKBOX 

Régime alimentaire particulier :      

Mode de règlement et conditions générales
· Un premier acompte de 40 % du montant total du stage à l’inscription ;

· Un deuxième acompte de 30 % à encaisser au 15 mars ;

· Le solde sera encaissé au 1er juin sans rappel de ma part ;

· Les trois chèques ou bulletins de versement doivent être remis au moment de l’inscription. (Avant le 27 Février) ;

· Votre inscription ne devient définitive qu’après réception de la confirmation écrite ;

· Aucune inscription ne sera enregistrée sans le 1er versement ;

· Les chèques sont à libeller à l’ordre de M. Eric Miotton ;

· Pour les paiements par virement bancaire, veuillez utiliser les bulletins ci-joints ;

· Votre signature entraîne l’acceptation du présent règlement.

Annulation

· Toute annulation doit être envoyée à l’adresse ci-dessus par lettre recommandée ;

· Quels que soient les motifs de votre désistement, un montant reste acquis :

· A plus de 30 jours du départ, une somme égale à 15 %  du prix total sera retenue ;

· A moins de 30 jours du départ, une somme égale à 25 %  du prix total sera retenue ;

· Le jour du départ, tout participant absent ne pourra bénéficier du remboursement du prix du séjour ;

· Aucun séjour écourté par un participant ne peut donner lieu à un remboursement. 

· Les dommages causés ou les articles perdus relèvent de la seule responsabilité du stagiaire. En cas de blessure  ou d’hospitalisation, le stagiaire ou son représentant  légal autorise les responsables ou les entraineurs à prendre les dispositions d’urgence nécessaires ;

· L’accès à la patinoire pour les parents ou accompagnateurs pendant les entraînements n’est autorisé que le samedi. (toute la journée) ;

· Les stagiaires qui sont hébergés au centre d’oxygénation peuvent arriver à partir de 17h00 la veille du début du stage.

Fait à :      
, le :      
Signature :

Fiche médicale
Autorisation d’intervention médicale en cas d’urgence
Je soussigné M ou Mme :      

père, mère ou tuteur de l’enfant, autorise en cas d’urgence M. Eric Miotton, Mlle Nathalie Fanchtein à faire réaliser toute intervention chirurgicale à mon fils ou ma fille :

     

Adresse des parents pendant le stage :      


     

Téléphone :      

Fait à :      
, le      

Signature du représentant légal / des représentants légaux

Le père
La mère
Le tuteur
Renseignements administratifs
N° de sécurité sociale / N° d’assurance privée :      

Groupe sanguin de l’enfant :      

Contre-indications médicales
Médicaments :      


Vaccins :      



Activités proscrites :      


Allergies :      

Mutuelle ou assurance complémentaire

Nom et adresse de la compagnie :      


     

N° de contrat :      


Souscrire un contrat style Europe Assistance. Joindre à la présente une copie du contrat. Remplir l’autorisation de transport ci-jointe (cf. feuille séparée). Pensez à signer les 2 autorisations !
Autorisation de transport et d’activités
Stage d’été Briançon

Pensez à signer les 2 autorisations

Autorisation de transport
J’autorise M. ou Mme :      

à prendre en charge mon enfant :      


afin de le véhiculer de      
à      

Pour la journée du :       


et à intervenir au mieux en cas d’accident ou de problème de santé durant le trajet.

Fait à :      
, le      

Signature du représentant légal :

Autorisation parentale de participation aux activités annexes
J’autorise mon fils / ma fille :      


à participer à des activités sportives autres que le patinage

pendant la période du      
au      
 

et également à se faire véhiculer sur place par des personnes en accord avec M. Eric Miotton ou par M. Miotton lui-même afin de pouvoir participer aux activités qui nécessitent un déplacement en voiture.
Fait à :      
, le      

Signature du représentant légal :


